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Une bonne année 2003 pour (certains) héritiers ?





Liberté de circulation des travailleurs et droits de succession : un mélange explosif.





       L’affaire Barbier et l’avis motivé envoyé par la Commission à la Belgique.











Les effets de la liberté de circulation des travailleurs sur le régime d'imposition de leurs revenus se sont manifestés, au travers de la jurisprudence de la Cour de Justice et d'initiatives de la Commission Européenne, depuis de nombreuses années.





De même, les employeurs qui détachent des travailleurs à l'étranger se sont préoccupés de longue date des moyens les plus appropriés pour que le détachement (temporaire?) du travailleur ne se traduise pas par un supplément d'imposition dans le pays d'accueil... qui devrait être en dernière analyse pris en charge par l'employeur.





Paradoxalement, les spécialistes du "salary split" et autres se sont beaucoup moins préoccupés à ce jour des conséquences du décès du travailleur détaché au niveau de la charge fiscale de ses héritiers. Même situation si l'intéressé, après des années passées dans son pays d'accueil décide d'y prendre sa pension plutôt que de retourner dans son pays d'origine qu'il a quitté depuis parfois plus de trente ans.


C'est là une situation qui est particulièrement fréquente à Bruxelles et dans sa périphérie, compte tenu du grand nombre de "cadres étrangers" et de fonctionnaires internationaux qui y résident.





Peut-on être non-résident lorsque l'on travaille... et résident lorsque l'on est mort?





-	Le cas des cadres étrangers : Comme le savent nombre de lecteurs de cette chronique, la Belgique a de longue date introduit un régime dérogatoire en matière d'impôt sur les revenus pour les cadres étrangers détachés en Belgique.


Ce régime n'a pas de base légale... car s'il devait en être ainsi, il serait certainement censuré par la Cour d'arbitrage: Comment en effet justifier qu'un cadre étranger se trouve taxé à l'impôt des personnes physiques sur la moitié de son revenu professionnel au motif qu'il a passé la moitié de l'année en déplacements à l'étranger alors que son homologue belge "de souche", exerçant la même activité dans les mêmes conditions, se trouve taxé sur l'ensemble de ses revenus professionnels ?





Le régime a donc été introduit par voie de circulaire administrative. Après que la première ait été déclarée illégale par la Cour de Cassation, une nouvelle mouture a vu le jour il y a quelques années, tout aussi irrégulière que la première. 





En substance, elle part de l'idée que le cadre étranger qui est détaché en Belgique pour une durée - en principe - limitée est censé ...ne pas être résident en Belgique pour les besoins de l'impôt des personnes physiques.


A la différence de son homologue belge, il ne sera donc pas taxé sur son revenu mondial mais seulement sur une partie de ses revenus professionnels, au prorata du nombre de jours de l'année effectivement passés en Belgique.





Qu'en est-il toutefois si l'intéressé décède pendant son séjour en Belgique (peu importe que le décès ait lieu en Belgique ou à l'étranger)?


Va-t-on également le considérer comme non-résident?





La chose est d'importance car, comme nous le verrons ci-après, la succession d'un résident belge (quelle que soit sa nationalité) comprend la totalité de son actif (belge et étranger) après déduction des dettes.


Par contre, la succession d'un non-résident (quelle que soit sa nationalité) n'est soumise à taxation en Belgique que pour ce qui concerne la valeur des immeubles belges, sans soustraction des dettes.





Un parlementaire a posé récemment cette question au Ministre des Finances �. Le moins que l'on puisse dire est que la réponse donnée par le Ministre est loin d'être rassurante...pour les héritiers du cadre concerné..


Selon le Ministre, le fait que le défunt en tant que cadre étranger était soumis au régime spécial de taxation des cadres non-résidents...ne signifie pas qu'il puisse, "sur base de ce seul élément" (sic), être considéré comme non-résident en matière de droits de succession...





L'on observera, de surcroît, que la matière des droits de succession est aujourd'hui régionalisée. Se pose dès lors la question de savoir dans quelle mesure les Régions ont également compétence dans ce domaine... et peuvent par conséquent adopter des positions divergentes.





-	Le cas des fonctionnaires européens: La situation de ces derniers est plus claire ...mais n'est pas nécessairement plus réconfortante.


Le Protocole sur les Privilèges et Immunités prévoit expressément que le fonctionnaire européen est censé résider dans son pays d'origine pendant la durée de ses activités professionnelles. C'est la clause "de domicile fiscal".Jusqu’à l’âge de la retraite, l’intéressé sera donc considéré en Belgique comme étant toujours résident dans son Etat membre d’origine.


Ainsi, un fonctionnaire allemand en poste à Bruxelles continuera à remplir sa déclaration fiscale en Allemagne tout comme s'il était toujours résident allemand.





Quid en cas de décès avant l'âge de la retraite ? 


Dans ce cas, le Protocole prévoit que la succession est exclusivement imposable dans l'Etat d'origine (donc, ici l'Allemagne)... sauf en ce qui concerne les immeubles.





Conséquence : si ce fonctionnaire allemand résidant à Bruxelles décède et laisse pour seul un immeuble belge de 500.000 euros hypothéqué à 100%, il y a risque que ses héritiers doivent payer des droits de mutation sur la valeur brute de l'immeuble (500.000 euros)...alors que l’actif successoral est économiquement nul..





L'affaire Barbier : discrimination fondée sur le lieu de résidence du défunt





Le régime des droits de succession fait une distinction fondamentale en Belgique entre les résidents (appelés "habitants du Royaume") et les non-résidents ("non-habitants du Royaume").





Dans le cas du résident, l'actif successoral sera constitué par la totalité des biens, en Belgique et à l'étranger, mais l'on en déduira la totalité des dettes.


Par contre, s'agissant d'un défunt non-résident, seuls les actifs immobiliers situés en Belgique seront soumis aux droits de succession (appelés dans cette hypothèse "droits de mutation"). 


Il y a toutefois une différence de taille : l'on prendra en considération la valeur des immeubles situés en Belgique sans déduction des charges qui les grèvent, même si elles ont été contractées spécialement en vue d'acquérir l'immeuble.





Exemple : 


Monsieur et Madame Dupont résident en Belgique. Ils sont mariés sous le régime de la séparation de biens pure et simple.


Monsieur Dupont est propriétaire d'un immeuble de 500.000 euros mais il a par ailleurs contracté un emprunt (hypothécaire ou non) de 500.000 euros.


Nous supposerons qu'il n'a pas d'assurance-vie et n'a aucun autre actif.


Si Monsieur Dupont décède alors qu'il réside en Belgique avec son épouse, l'actif successoral sera nul car 500.000-500.000 = 0.





Toute autre est la situation si Monsieur Dupont décide de transférer son domicile au Luxembourg où il est détaché par son employeur.


Si l'intéressé décède, la situation pour son épouse et, le cas échéant, ses enfants, sera dramatique au plan fiscal : l'on aura égard à la valeur de l'immeuble hors charges, soit 500.000 euros, et les droits de mutation seront perçus sur cette base (au même tarif que les droits de succession).





Les Pays-Bas connaissent, en substance, un régime identique.


C'est dans ce contexte que se situe l'affaire Barbier dans laquelle l'Avocat Général Jean Mischo a présenté ses conclusions le 12 décembre 2002 �.





Ramenés à l'essentiel, les faits à l'origine de l'affaire sont les suivants :


Monsieur Barbier était un citoyen néerlandais qui résidait initialement aux Pays-Bas.


Il a quitté les Pays-Bas pour la Belgique mais a continué à poursuivre ses activités de directeur d'une société établie aux Pays-Bas.


Après l'établissement de son domicile en Belgique, Monsieur Barbier a fait l'acquisition de différents immeubles aux Pays-Bas. 





Il a, à un certain moment, décidé de vendre ses immeubles situés aux Pays-Bas à une société également située aux Pays-Bas (et dont il était apparemment également actionnaire).


A l'époque de cette vente, il était possible de retarder le paiement des droits d'enregistrement sur la vente des immeubles en se bornant à une vente sous seing privé. C'est ce qu'avait fait Monsieur Barbier.


Au moment où survient son décès, Monsieur Barbier n'avait pas encore transféré formellement la propriété de ses immeubles aux Pays-Bas à l'acheteur.





C'est ici qu'a surgi la question qui est aujourd'hui soumise à la Cour de Justice : 


Si Monsieur Barbier avait été encore domicilié aux Pays-Bas au moment de son décès, les immeubles qu'il avait vendus par acte sous seing privé auraient été exclus de l'actif successoral : en effet, bien que Monsieur Barbier fut formellement propriétaire des immeubles concernés, sa succession avait par ailleurs l'obligation de délivrer (par acte notarié) lesdits immeubles à l'acheteur, qui en avait déjà de longue date payé le prix.





Autrement dit, les héritiers de Monsieur Barbier n'auraient dû payer aucun droit de succession sur les immeubles situés aux Pays-Bas si leur auteur avait été résident aux Pays-Bas à cette date.


Toutefois, tel n'était pas le cas en l'espèce. 


En conséquence, les héritiers se virent réclamer des droits calculés sur la valeur des immeubles... nonobstant le fait que cette valeur était totalement compensée par la dette de délivrance des mêmes biens à l'acheteur.








Le travailleur pensionné....reste travailleur





Selon l'Avocat Général, "le problème qui se pose dans la présente affaire... est de savoir si les héritiers de Monsieur Barbier peuvent déduire des dispositions du Traité relatives à la liberté d'établissement... le droit de ne pas subir [des droits de succession plus élevés] que ceux qu'ils subiraient si [Monsieur Barbier] avait toujours résidé aux Pays-Bas [au moment de son décès]".





"Il est vrai que, par définition [sic], les effets de l'exercice de la liberté de circulation des travailleurs relativement aux droits de succession ne concernent plus directement [le travailleur décédé]. Il n'en demeure pas moins, comme l'expose à juste titre la Commission, qu'ils sont susceptibles de former une entrave à l'exercice [de la liberté précitée]�.





Un critère de différenciation sans aucun rapport avec la réalité patrimoniale





Selon une jurisprudence constante de la Cour de Justice, la discrimination prohibée consiste à traiter de façon différente des situations identiques...ou de façon identique des situations différentes.





Comme il fallait s'y attendre, le Gouvernement néerlandais a fait valoir dans ses observations devant la Cour qu'il n'y avait pas en l'espèce de discrimination prohibée. "En effet, selon lui, la situation [d'une personne résidant aux Pays-Bas au moment de son décès] ne serait pas comparable avec celle [d'une personne ] résidant dans un autre Etat membre [au moment de son décès]".





"Dans le premier cas, l'ensemble de la situation patrimoniale [du défunt, tant au niveau des actifs que des charges] relève des Pays-Bas en tant qu'Etat de situation du bien et de résidence de l'intéressé.


En revanche, dans le second cas, seuls les [immeubles] seraient à prendre en considération par les Pays-Bas, Etat de situation du bien, alors que les [éléments passifs] relèveraient de la compétence d'imposition de l'Etat de résidence [en l'espèce, la Belgique]".





Ce raisonnement est écarté par l'Avocat Général Mischo dans les termes suivants :


"...Le critère de différenciation retenu par les Pays-Bas est sans aucun rapport avec la réalité patrimoniale et revient à traiter de façon radicalement différente des situations économiques similaires.


"En effet, dans un cas comme celui-ci, le droit néerlandais permet aux héritiers [d'un défunt qui résidait aux Pays-Bas] d'être imposés d'une façon conforme à la réalité patrimoniale, à savoir que le bien grevé d'une obligation de délivrance est exclu de celle de la succession. En revanche, les héritiers du [défunt non-résident], qui se trouvent [pourtant] exactement dans la même situation patrimoniale au regard du bien en cause, sont imposés comme si ce bien était resté pleinement la propriété du [défunt].





"... [Ainsi donc] des situations patrimoniales identiques, à savoir l'existence de biens grevés d'une obligation de délivrance [qui ramène leur valeur économique à 0] doivent être traitées de la même façon, au lieu de voir leur traitement respectif dépendre du seul lieu de résidence du [défunt]".





Des retombées bien au-delà des Pays-Bas





Certes, l'on ne saurait exclure que la Cour de Justice décide, comme elle le fait parfois, de ne pas suivre les conclusions de son Avocat Général.


La chose paraît toutefois fort peu probable.





En tout état de cause, la prudence commande :


-	que des héritiers (résidant en Belgique ou à l'étranger) qui bénéficient de successions ouvertes à l'étranger et qui comprennent des immeubles hypothéqués situés en Belgique introduisent, s'ils sont encore dans les délais pour ce faire, une demande de remboursement des droits de mutation payés indûment, au vu des moyens invoqués dans l'affaire Barbier�; et


-	que les résidents belges qui sont les héritiers d'une personne résidant en Belgique au moment de son décès et possédant des immeubles à l'étranger (par exemple une seconde résidence), procèdent de même auprès de l'Administration fiscale étrangère concernée s'ils ont été imposés dans ce pays sur des bases semblables à celles en cause dans l'affaire Barbier.





Par ailleurs, il peut se révéler opportun de procéder de même dans des situations de double imposition économique qui ont tendance à se multiplier �.





Exemple :


Un résident belge détient les parts d'une société néerlandaise dont l'essentiel des actifs est constitué par des immeubles situés aux Pays-Bas. 


L'intéressé est résident en Belgique au moment du décès.


Résultat : En vertu du droit néerlandais, le fisc néerlandais soumettra aux droits de mutation les immeubles situés aux Pays-Bas, tout comme s'ils avaient été la propriété "en direct" du résident belge.


Par contre, au regard du droit belge, la succession comprendra les parts de la société néerlandaise.





Vers d'autres lendemains qui chantent?





Attirons également l'attention du lecteur sur le communiqué de presse publié par la Commission Européenne le 21 octobre 2002.


Celle-ci a envoyé à la Belgique un "avis motivé" l'invitant à modifier sa législation relative aux droits de succession et aux droits d'enregistrement.





Motif : Le taux réduit prévu par la législation belge en cas de legs ou de donation à des associations sans but lucratif (au sens large) n'est accordé, en règle, que lorsque les associations bénéficiaires sont établies en Belgique.





La Commission estime, notamment, que cette exigence constitue une atteinte à la libre circulation des travailleurs. En effet, un travailleur français qui vient s'établir en Belgique et qui souhaite faire des dons ou des legs à des associations sans but lucratif de son pays d'origine verra (au sens figuré) ses libéralités taxées à un taux beaucoup plus élevé que celui valant pour des associations sans but lucratif belges.





Comme nous l'avons déjà signalé ci-avant, la matière des droits de succession et de donation est toutefois régionalisée en Belgique... mais non celle du recouvrement. Dès lors, ce sont les trois Régions et le Gouvernement fédéral qui devront s'accorder sur la réponse à faire à la Commission....
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� Question n°1231 du Sénateur De Grauwe du 29 mars 2001.


� Aff.C-364/01. Héritiers de H.Barbier.


� Outre la libre circulation des travailleurs, la liberté de circulation des capitaux a également été invoquée devant la Cour. Nous n'aborderons toutefois pas ici les développements consacrés par l'Avocat Général Mischo à cette liberté.


� En invoquant au besoin la méconnaissance de la liberté de circulation des capitaux, si la liberté de circulation des travailleurs ne trouve pas à s'appliquer dans le cas d'espèce. Voyez la note 3 ci-avant.


� Il n'existe de conventions en matière de droits de succession, pour ce qui concerne la Belgique, qu'avec la France et la Suède.








